
Un projet ambitieux : “Renforcer le cœur d’agglomération”

Renforcer le «cœur» d’agglomération...

pour consolider l’attractivité et le rayonnement du bassin du Puy-en-Velay en assumant et en valorisant l’exceptionnalité paysagère du site.

> Se doter des outils de veille et d’anticipation.
> Mettre en place les conditions d’animation permettant le portage et l’appropriation politique  
ainsi que le pilotage et la mise en œuvre technique.
> Affirmer le critère de réversibilité.

L’esprit de la démarche de projet en 3 points, la charte d’objectifs...

Les enjeux spatialisés dessinent un territoire de projet pertinent...
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 Les principaux points de vue sur le coeur d’agglomération.Résultats des travaux sur cartes...

Château de Polignac

le Collet

Le sommet 
du mont Denise

Le belvédère 
de l’Ermitage

Le sanctuaire de Saint  
Joseph-de-Bon-Espoir

Le Croustet

Les Vigneaux 
et le golf du Cros-du-Loup la roche Arnaud

le rocher Corneille
le rocher d’Aiguilhe

la route de la Plaine de Rome

le belvédère 
des gorges du Lion

le délaissé de la N88 
au-dessus du Riou

Le mont Ronzon 
et Belle-Plaine

Les 1e et 2e bassins

Les différents thèmes étaient les suivants :

 Les principaux points de vue sur le cœur d’agglomération. Ils repren-
nent et confirment notamment les endroits majeurs du système des “points de vue / 
points de mire” (cf. 1ère partie Diagnostic - § 2.8 Un patrimoine paysager d’exception).

 Les lieux les plus fréquemment évoqués lors des débats. Ils reflètent 
une forme d’attachement à des endroits spécifiques et restituent, à ce titre, une percep-
tion d’ensemble du bassin du Puy-en-Velay. Ils regroupent à la fois les lieux touristiques 
reconnus et les endroits plus ordinaires mais liés à la vie quotidienne (promenade domini-
cale, lieu de détente...)

 Les entrées dans le cœur d’agglomération. Derrière ce thème, il faut plutôt 
comprendre les séquences d’arrivée et de sortie de l’agglomération. Elles ont un lien 
direct avec les expériences paysagères liées au système des ”point de vue / points de 
mire” et aux basculements sur le cœur d’agglomération.

 Les itinéraires de grandes randonnées. L’inventaire des itinéraires permet 
de cerner les secteurs urbains et péri-urbains traversés.

 Les voies vertes. Elles viennent compléter l’approche par les axes de grandes 
randonnées et positionnent l’armature de desserte douce du cœur d’agglomération.

 Les espaces urbanisés. (tentative d’approche de la “tache urbaine”) Ce zonage 
délimite les espaces qui relèvent des paysages urbanisés. Il met en évidence l’urbanisa-
tion en “doigts de gant” de l’agglomération ponote. Il révèle également la proximité entre 
la ville et les espaces naturels et agricoles de sa périphérie.

 Les Zones d’Activités Economiques. Ce thème localise les espaces d’activi-
tés appartenant à ce cœur d’agglomération ou proche de ce dernier.

 Les sites et lieux remarquables. Ce sont les espaces révélés par l’étude pour 
la redéfinition des sites classés et inscrits du bassin du Puy-Polignac (DREAL Auvergne - 
2009/2011).

 Les espaces naturels de proximité. Ce thème rejoint celui des espaces 
urbanisés comme un “négatif photographique” de ce dernier. Elle spatialise les espaces 
naturels reconnus (ZNIEFF, Natura 2000...) à proximité du cœur d’agglomération.

Château de Polignac

Le site 
de l’Ermitage

Les centres anciens 
du Puy et d’Aiguilhe

La plaine de Rome

L’espace complexe de la Chartreuse / 
Bellevue / Montredon / la Petite Mer

Le plateau de Taulhac / Ours / 
Mons et ses gardes

Chastelvol

 Le viaduc de Taulhac

 Le nouveau point de vue de Pologne

 La Pépinière et sa falaise

 Le plateau des Baraques

 Les gorges du Dolaizon

 Le vallon du Riou

- -

 Séquence d’entrée 
dans l’agglomération

Légende- -

Résultats des travaux sur cartes... (suite)

GR65 - Genève / 
Le Puy-en-Velay
GR430 - Chemin 
de Saint Régis

GR3 - Sentier de la Loire
GR430 - Chemin de Saint Régis
GR70 - Chemin de Stevenson

GR65 - Le Puy-en-Velay / 
Saint Jacques-de-Compostelle

GR700 - Chemin de la Régordane

GR430 - Chemin de Saint Régis
GR70 - Chemin de Stevenson

GR3 - Sentier de la Loire

GR3 - Sentier de la Loire

Résultats des travaux sur cartes... (suite)

 Voies vertes 
et autres  promenades

Légende

Voie verte de l’ancienne ligne 
le Puy-Langogne

Promenade des bords de Loire

Promenade des rives 
de la Borne

Prolongements 
envisagés

Limites des espaces 
urbanisés

Légende

Zones d’activités 
économiques (ZAE)

Légende

ZAE des Baraques

ZAE du Fangeas

ZAE des Sarpouleyres (Taulhac)

ZA de Pranaud

Les papéteries d’Espaly

ZAE de Bleu (Polignac)

ZA de Chanchany

ZAE de Chassende

ZAE de Corsac

Les Tanneries

ZAE de Bombe

Résultats des travaux sur cartes... (et fin)

Sites et lieux remarquables
DREAL Auvergne - 2009/2011

Légende

 Les gorges du Dolaizon

 Le vallon de Ceyssac

 Les gardes et plateau d’Ours et Mons

 Les Belles Vues

 La promenade du “Fer à cheval”

 Les promontoires de la Loire

 Le plateau humide de Chambeyrac

 Les roches de Tressac

 Le mont Denise

 L’Ermitage Les orgues d’Espaly

 La campagne de Polignac

 Les jardins de Sainte Marie

 Le rocher Saint Michel 
et les jardins de la Borne

 Le rocher Corneille 
et le bois du Séminaire

 L’Arbousset

-

Résultats des travaux sur cartes... (et fin)

ZNIEFF
type 1 / type 2

Légende

Natura 2000
SIC / ZPS

SIC linéaire

-

Le périmètre couvre principalement  
11 communes :

- Aiguilhe
- Brives-Charensac
- Ceyssac-la-Roche
- Chadrac
- Coubon
- Cussac-sur-Loire
- Espaly-Saint-Marcel
- Le Monteil
- Le Puy-en-Velay
- Polignac
- Vals-près-le Puy

Il recoupe partiellement 3 autres communes :
- Chaspinhac
- Saint-Christophe-sur-Dolaizon
- Saint-Germain-Laprade.

Périmètre 
du projet 
de territoire

Un travail d’accumulation de 
connaissances spatialisées (voir 
cartes ci-dessous) permet de cerner 
les espaces en jeu et par conséquent 
de déterminer un périmètre cohérent 
pour le projet de territoire.

C’est à l’intérieur de cette zone que des 
études ou actions pourront être éligibles. 
Cette zone d’éligibilité inclut donc des 
communes que l’infrastructure routière du 
contournement ne traverse pas. 

Pour l’ensemble du territoire situé à  
l’intérieur de la zone d’éligibilité, la charte 
fixe les principaux objectifs à atteindre 
en matière de développement et de  
valorisation des territoires et de leur  
environnement. 

La déclinaison opérationnelle de cette 
charte et sa mise en œuvre sur le  
terrain sont détaillées dans le programme 
d’actions.

Le programme d’actions...
I. UNE StRAtégIE commE PRéALAbLE...

II. ...Et ENSUItE LES moyENS D’AgIR.

RECONNAITRE LE PAYSAGE
I.A Acquérir une vision stratégique d’ensemble 
du « coeur » d’agglomération dans une optique 
de développement durable voire de résilience. 

I.A1 Co-construction d’une stratégie “nature et paysage”

I.A2 Co-construction d’une stratégie “mobilités et déplacements” 

I.A3 Co-construction d’une stratégie de développement touristique

COMPOSER LE PAYSAGE
II.A consolider le caractère paysager et naturel 
exceptionnel du site du Puy-en-Velay.

II.A1 Requalification des entrées d’agglomération existantes selon un schéma 
d’ensemble préalablement élaboré par la stratégie “nature et paysage”

II.A2 Requalification des Zones d’Activités Economiques existantes et des friches 
industrielles (vision prospective)

II.A3 Aménagement d’un réseau de belvédères, par la valorisation des vues 
et panoramas, selon un schéma d’ensemble préalablement élaboré par la  
stratégie “nature et paysage”

II.A4 Soutien à des démarches collectives de sensibilisation, de restauration ou 
de création d’écomotifs paysagers dans le sens d’une préservation des espaces 
agricoles et naturels identifiés dans la stratégie “nature et paysage”

PARCOURIR LE PAYSAGE
II.b Anticiper les nouvelles modalités 
de déplacements et de mobilité.

II.b1 Aménagement d’un réseau de cheminements de proximité en lien avec 
la trame verte et bleue, le système de points de vue / points de mire et la 
voie verte selon un schéma d’ensemble préalablement élaboré par les stratégies  
“nature et paysage” et “mobilités et déplacements”

II.b2 Mise en valeur et requalification des départs de chemins de randonnée 
des grands itinéraires reconnus (GR65 / GR70 / GR3...)

II.b3 Accompagnement d’initiatives et d’aménagements alternatifs à 
l’utilisation de la voiture dans le cœur de l’agglomération

COMMUNIQUER LE PAYSAGE
II.c Promouvoir et communiquer 
sur les éléments touristiques et patrimoniaux.

II.c1 Mise en place de la campagne de communication touristique 
spécifique en lien avec l’arrivée du contournement établie par la stratégie de  
développement touristique : Le Puy, site exceptionnel « ville-étape » entre 
Lyon et Toulouse

II.c2 Aménagement d’équipements et/ou lieux de promotion établie par 
la stratégie de développement touristique

UN bUt

DES fINALItéS

DES AttItUDES 
DE PRojEt 

 Les principaux points de vue 
sur le cœur d’agglomération.

 Les lieux les plus fréquemment 
évoqués lors des débats.

 Les entrées dans le cœur 
d’agglomération.

 Les itinéraires 
de grandes randonnées  Les voies vertes  Les espaces urbanisés

 Les zones d’activités économiques.  Les sites et lieux remarquables  Les espaces naturels de proximité.

cf. fiches-actions
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A1, 
 II.b2, 
 II.c1, II.c2

cf. fiches-actions 
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A3, 
 II.b1

cf. fiches-actions
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A3, II.A4, 
 II.b1

-

cf. fiches-actions
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A1, 
 II.b3, 
 II.c2

cf. fiches-actions 
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.b1, II.b2, II.b3

cf. fiches-actions
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.b1, II.b2, II.b3

cf. fiches-actions 
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A1, II.A2, 
 II.b3

-

cf. fiches-actions 
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A3, II.A4, 
 II.b1
 II.c1

cf. fiches-actions 
 I.A1, I.A2, I.A3, 
 II.A3, II.A4, 
 II.b1

Tracé du contournement




